
République 

Française 
Département du Bas-

Rhin 

VILLE DE BOERSCH 

 

 
 
Nombre des membres 

du Conseil Municipal 

élus: 

19 

 
Conseillers 

en fonction : 

18 

 
Conseillers présents : 

13 

VILLE DE BOERSCH 
_________ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

___ 

 

Séance du 13 juin 2022 
 

Sous la présidence de Madame Colette JUNG, Maire,  
le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle des fêtes de 

Boersch en séance publique. 

 
Etaient présents :  
M. HAEGELI, Mme AUXERRE, M. RIESTERER, Adjoints au Maire 
Mrs BURGENTZLE, FRAU, Mmes HOLTZMANN, M MULLER, Mme 
PETIT, M. RULEWSKI, Mme SCHILLINGER, Mrs SENGEL, VONBANK 
 
Etaient absents excusés : Mme LORENTZ 
M. HEIDRICH qui donne procuration à Mme AUXERRE, Adjointe 
Mme MEYER qui donne procuration à M RIESTERER, Adjoint 
M METZ qui donne procuration à M MULLER 
Mme SIMONETTI qui donne procuration à Mme HOLTZMANN 

 

 

 

Le secrétaire de séance ayant été désigné en la personne de Monsieur BURGENTZLE Jean-

Louis, Conseiller municipal, le quorum étant atteint, Madame Colette JUNG, Maire, propose 

de commencer la séance et remercie par avance l’ensemble des membres présents pour leur 

participation à cette réunion. 

 

 
 

 

 

I. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

Madame le Maire soumet aux voix le procès-verbal de la séance du 2 mai 2022 pour 

approbation.  

Le compte rendu est adopté à l’unanimité sans modification ni observation. 
 

 

II. RETRAIT D'UNE DÉLIBÉRATION 

CRÉATION D'UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 

DE 2ÈME CLASSE 

 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment les articles L 240-1 

et suivants, 

 

Vu la délibération du 28 février 2022 créant un poste d’adjoint technique territorial principal 

de 2ème classe 

 

Vu les remarques des services de l'Etat dans le cadre du contrôle de légalité en date du 10 mai 

2022 qui exposent les fragilités juridiques pesant sur la délibération liées à des questions de 

forme,  

 



Madame le Maire propose à l'assemblée de retirer la délibération du 28 février 2022 créant un 

poste d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe et précise que seuls les points 

inscrits à l’ordre du jour seront délibérés en séance du Conseil municipal. 

 

La convocation sera faite trois jours au moins avant la séance et, en cas d’urgence, la veille. 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DECIDE de retirer la délibération du 28 février 2022 créant un poste d’adjoint technique 

territorial principal de 2ème classe. 

 

 

III. CRÉATION D'UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 

PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE 

 

Madame le Maire explique au Conseil municipal que la délibération du 28 février 2022 créant 

un poste d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe a dû être retirée pour cause de 

non notification sur la convocation de la séance du 28 février 2022. 

 

Madame le Maire propose à l’assemblée le recrutement d’un adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe par voie de détachement 

 

Entendu les explications de Madame le Maire et de Monsieur HAEGELI Alain, Adjoint, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DECIDE la création d'un poste d’Adjoint technique principal de 2ème classe par voie de 

détachement, à temps complet 

 

Les attributions consisteront à : 

- Entretenir la voirie (déneigement, pose d’enrobé, terrassement, fauchage…) 

- Entretenir les bâtiments (petites réparations, petite maintenance…) 

- Entretenir le matériel (tondeuse, tronçonneuse, débroussaillage…) 

 

La rémunération se fera sur la base des indices correspondants au grade d’adjoint technique 

territorial principal de 2ème classe. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à tous les documents à intervenir. 

 

Les crédits nécessaires seront ouverts au budget de l’année en cours. 
 

 

IV. RETRAIT D'UNE DÉLIBÉRATION 

Ecole élémentaire de BOERSCH - SUBVENTION PISCINE– 

 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment les articles L 240-1 

et suivants, 

 

 



 

 

Vu la délibération du 28 mars 2022 décidant d’allouer une subvention aux élèves de quatre 

classes de l’école élémentaire de BOERSCH pour participer aux séances de natation à la 

piscine d’OBERNAI pour un montant de 3 520 €uros. 

 

Vu les remarques des services de l'Etat dans le cadre du contrôle de légalité en date du 10 mai 

2022 qui exposent les fragilités juridiques pesant sur la délibération liées à des questions de 

forme,  

 

Madame le Maire propose à l'assemblée de retirer la délibération du 28 mars 2022 décidant 

d’allouer une subvention aux élèves de quatre classes de l’école élémentaire de BOERSCH 

pour participer aux séances de natation à la piscine d’OBERNAI et précise que seuls les points 

inscrits à l’ordre du jour seront délibérés en séance du Conseil municipal. 

 

La convocation sera faite trois jours au moins avant la séance et, en cas d’urgence, la veille. 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DECIDE de retirer la délibération du 28 février 2022 décidant d’allouer une subvention aux 

élèves de quatre classes de l’école élémentaire de BOERSCH pour participer aux séances de 

natation à la piscine d’OBERNAI. 

 

 

V. ECOLE ÉLÉMENTAIRE DE BOERSCH - SUBVENTION PISCINE– 

 

Madame le Maire explique au Conseil municipal que la délibération du 28 mars 2022 décidant 

d’allouer une subvention aux élèves de quatre classes de l’école élémentaire de BOERSCH 

pour participer aux séances de natation à la piscine d’OBERNAI a dû être retirée pour cause de 

non notification sur la convocation de la séance du 28 mars 2022. 

 

Vu la requête des élèves de quatre classes de l’école élémentaire de BOERSCH, tendant à 

obtenir une subvention de la Commune pour participer à un cycle de natation entre le 26 avril 

et le 28 juin 2022, 

 

Entendu les explications de Madame le Maire et de Madame AUXERRE Catherine, Adjointe, 

 

Le Conseil municipal 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DECIDE d’allouer une subvention aux élèves de quatre classes de l’école élémentaire de 

BOERSCH pour participer aux séances de natation à la piscine d’OBERNAI pour un montant 

de 3 520 €uros. 

 

- OUVRE les crédits nécessaires au C/65748 (subventions de fonctionnement aux associations 

et autres organismes de droit privé) du budget primitif de l’exercice en cours. 

 

 

 

 



VI. DISSOLUTION DU SIVU FORESTIER DE BISCHOFFSHEIM-BOERSCH ET 

REPARTITION DE L’ACTIF 

ET DU PASSIF ENTRE LES COLLECTIVITES MEMBRES SUR LA BASE DU 

BUDGET PRIMITIF VOTE. 

 

 Madame le Maire et Monsieur HAEGELI Alain, Adjoint informent les conseillers 

municipaux de la décision du Comité Syndical du SIVU forestier de Bischoffsheim-Boersch 

d’engager la procédure de dissolution dudit syndicat. 

 

La création du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique dénommé « Syndicat des 

communes forestières de BISCHOFFSHEIM-BOERSCH » avait été actée par arrêté 

préfectoral en date du 1er avril 2003 pour la compétence de « gestion des personnels et des 

moyens pour la mise en œuvre des programmes d’exploitation et des travaux en régie à effectuer 

dans les communes membres ». 

 

Cette compétence n’a plus d’existence suite au départ, le 28 janvier 2022, du dernier 

agent employé par ledit SIVU. 

 

Par délibération en date du 8 avril 2022, le Comité Syndical du SIVU de Bischoffsheim-

Boersch a ainsi : 

 

• décidé d’engager la procédure de dissolution du SIVU forestier de BISCHOFFSHEIM-

BOERSCH, compte-tenu de sa volonté de ne pas poursuivre l’activité dudit SIVU et de 

fait, de ne plus procéder à un recrutement. 

 

• arrêté les conditions de liquidation du syndicat, comme suit : 

 

o Les soldes en écritures (concernant notamment les primes d’assurance, l’assistance 

à la gestion de la main-d’œuvre, les diverses péréquations, les cotisations sociales, 

…) sont répartis au prorata des surfaces selon la clé de répartition prévue lors de la 

création du SIVU  

 

o Le remboursement du fonds de roulement se fera à hauteur des sommes versées par 

chaque commune en 2003, soit 30.273 € pour Bischoffsheim et 14.630 € pour 

Boersch 

 

o Les éventuelles opérations et écritures de liquidation qui seraient encore non 

connues à la date de la dissolution seront payées par la Commune de Bischoffsheim, 

puis proratisées selon la clé de répartition. La Commune de Bischoffsheim aura en 

charge de recouvrer, auprès de la Commune de Boersch, la part proportionnelle 

 

La procédure de dissolution prévoit que les organes délibérants des collectivités 

membres du syndicat se prononcent à la fois sur le principe de la dissolution et sur les conditions 

de liquidation proposées. 

 

Le Conseil municipal 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité, 

 

- SE PRONONCE favorablement à la dissolution du Syndicat Intercommunal à Vocation 

Unique dénommé « Syndicat des communes forestières de BISCHOFFSHEIM-BOERSCH » 

 



- ADOPTE les modalités de liquidation prévues par la délibération du Comité Syndical du 

SIVU forestier de Bischoffsheim-Boersch du 8 avril 2022 

 

- DONNE son accord pour encaisser tout reliquat et fond de roulement 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à la clôture comptable ou 

administrative du SIVU 

 

- CHARGE Madame le Maire de notifier au Président du SIVU la présente délibération. 

 

 

VII. RÉFORME DES RÈGLES DE PUBLICITÉ, D'ENTRÉE EN VIGUEUR ET DE 

CONSERVATION DES ACTES PRIS PAR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

 

Vu l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en 

vigueur au 1er juillet 2022,  

 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 

d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 

groupements,  

 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 

en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 

groupements,  

 

Madame le maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes 

(délibérations, décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes 

règlementaires et notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, 

après transmission au contrôle de légalité.  

 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère 

individuel sera assurée sous forme électronique, sur leur site Internet.  

 

Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce 

faire, elles peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune:  

- soit par affichage ;  

- soit par publication sur papier ;  

- soit par publication sous forme électronique.  

 

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil 

municipal. A défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera 

exclusivement par voie électronique dès cette date.  

 

Madame le maire propose au conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité des 

actes règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère 

individuel : 

- Publicité sous forme électronique sur le site de la commune.  

 

Ayant entendu l'exposé de Madame le Maire,  

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité moins un contre (M. VONBANK), 

 



- DECIDE d’adopter la proposition de Madame le Maire qui sera appliquée à compter du 

1er juillet 2022.  

 

- - AUTORISE Madame le Maire à signer le contrat d’engagement et tous les documents à 

intervenir. 

 

 

VIII. CREATION D’UN RESTAURANT SCOLAIRE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29 ; 

 

Vu la loi du 28 mars 1882 sur l'enseignement primaire ; 

 

Vu les ordonnances du 30 juin 1945 relative aux prix et du 1er décembre 1986 relative à la 

liberté des prix et de la concurrence ; 

 

Vu le décret no  87-654 du 11 août 1987 fixant les règles applicables aux tarifs des cantines 

scolaires ; 

 

Vu l'arrêté interministériel no 661 du 18 décembre 1986 relatif aux tarifs des cantines scolaires 

publiques ; 

 

Vu la circulaire du ministre de l'Intérieur no 332 du 17 novembre 1986 ; 

 

Entendu les explications de Madame le Maire et Madame AUXERRE Catherine, Adjointe ; 

 

Considérant la demande des parents d'élèves et les difficultés de concilier la vie professionnelle 

des parents et l’accueil des enfants durant le temps scolaire ; 

 

Compte tenu du fonctionnement d’un restaurant scolaire dans la salle Mertian sis à BOERSCH, 

19 Rue Mgr Barth – durant l’année scolaire 2021/2022, 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

• DECIDE de maintenir le restaurant scolaire ouvert à tous les élèves fréquentant l’école 

primaire « Charles SPINDLER » et les élèves de grande section de l’école maternelle 

de la commune 

Ce restaurant sera ouvert dans les locaux communaux sis à BOERSCH, 19 Rue Mgr Barth – 

salle Mertian - uniquement en période scolaire (36 semaines) sur le temps de pause méridienne. 

 

L'organisation et la gestion de l’accueil sont sous la responsabilité de l’ALEF (Association 

Familiale de Loisirs Educatifs et de Formation) de WIWERSHEIM.  

 

Les animateurs seront recrutés directement par l’ALEF. En contrepartie de ce service, une 

redevance pour couvrir les frais de gestion ainsi que la rémunération des agents participant à 

son fonctionnement, sera payée par les parents dont les enfants prennent leur repas de midi. 

Cependant, compte tenu de l'intérêt communal qu'il présente, la commune prendra en charge, 

en cas de besoin, une partie du coût de ce service, pour les élèves fréquentant le restaurant 

communal. 

 

• OUVRE les crédits nécessaires au budget communal aux articles et chapitres prévus à 

cet effet. 

 



Une convention relative à l’exploitation du restaurant scolaire sera mise en place entre la 

Commune et l’ALEF. Cette convention va définir les règles d’organisation de gestion et 

d’exploitation du restaurant scolaire au sein de la Commune. 

 

• AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents à intervenir. 

 

 

IX. GARANTIE DES PRÊTS CONTRACTÉS PAR LE « LE FOYER DE LA BASSE 

BRUCHE » 

ALLONGEMENT DES PRÊTS ET RÉVISION DES TAUX 

 

Madame le Maire informe les élus que le « Foyer de la Basse Bruche de Molsheim » ci-après 

l’Emprunteur, a sollicité de la Caisse des dépôts et consignations, qui a accepté, le 

réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt 

Réaménagée référencée en annexe à la présente délibération. 

 

En conséquence, le Conseil municipal est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie pour 

le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée. 

 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l'article 2298 du code civil ; 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité moins une abstention (M. VONBANK), 

 

DELIBERE 

 

Article 1 :  

Le Conseil municipal réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt 

Réaménagée initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’Annexe 

« Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées ». 

 

La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité 

indiquée à l’Annexe précité, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en 

principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 

commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement 

anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 

 

 

Article 2 :  

Les nouvelles caractéristiques financières des Lignes du Prêt Réaménagées sont indiquées, pour 

chacune d’entre elles, à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt 

Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, 

le taux du Livret A effectivement appliqué aux Lignes du Prêt réaménagées sera celui en 

vigueur à la date de valeur du réaménagement. 

 



Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée 

référencée à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » à 

compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement et jusqu’au complet 

remboursement des sommes dues. 

 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 11/04/2022 est de 1,00 % 

 

 

Article 3 :  

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt 

Réaménagée jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues par 

l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 

collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 

de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

 

Article 4 :  

Le conseil municipal s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement 

dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 

 

 

Article 5 :  

Le conseil municipal autorise son représentant ou une personne dûment habilitée à intervenir à 

ou aux avenants qui sera ou seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et 

l’Emprunteur. 

 

 
X. CRÉATION D'UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL  

 
Madame le Maire explique au Conseil municipal qu’il y a lieu de créer un poste, à temps complet, pour 

compléter l’équipe technique. 

 

Madame le Maire propose à l’assemblée le recrutement d’un adjoint technique territorial par voie de 

mutation 

 

Entendu les explications de Madame le Maire et de Monsieur HAEGELI Alain, Adjoint, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DECIDE la création d'un poste d’Adjoint technique par voie de mutation, à temps complet 

 

Les attributions consisteront à : 

- Entretenir les espaces verts de la Commune  

- Prendre en charge le fleurissement. 

 

La rémunération se fera sur la base des indices correspondants au grade d’adjoint technique territorial. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à tous les documents à intervenir. 

 

Les crédits nécessaires seront ouverts au budget de l’année en cours. 

 

 

 

 



XI. CREATION D’UN POSTE  

- D’ACCOMPAGNATEUR D’ENFANTS/TRANSPORTS SCOLAIRES 

- - DE DISTRIBUTION DU JOURNAL COMMUNAL à KLINGENTHAL 

Contrat à durée déterminée –Non titulaire - 

 

Afin de permettre aux enfants de KLINGENTHAL d’accéder à l’école de BOERSCH, la Ville 

de BOERSCH met en place un système de transport scolaire, 

 

Afin de permettre à la population de KLINGENTHAL de disposer du journal communal dans 

leurs boites aux lettres, 

 

Entendu les explications de Madame le Maire et de Madame AUXERRE Catherine, Adjointe, 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DECIDE de créer un poste d’accompagnateur d’enfants/transports scolaires à temps non 

complet en qualité de non titulaire, à compter du 1er septembre 2022. 

 

Les attributions consisteront à accompagner les enfants lors de leur déplacement de 

KLINGENTHAL à BOERSCH et retour, le matin et le soir à la fin des cours en période scolaire 

(36 semaines). 

 

- DECIDE de créer un poste de distribution du journal communal à temps non complet en 

qualité de non titulaire, à compter du 1er juillet 2022. 

Les attributions consisteront à distribuer le journal communal dans toutes les boites aux lettres 

de KLINGENTHAL (annexe de BOERSCH) 

 

La rémunération se fera sur la base du SMIC horaire. 

 

Le contrat d’engagement sera établi sur les bases de l’application de l’article 3-3-1de la loi n° 

du 26 janvier 1984 modifié. 

 

Le contrat d’engagement sera établi sur les bases de l’application de l’article 3-3. 1°de la loi 

du 26 janvier 1984, à savoir : 

 

Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les 

fonctions correspondantes; 

 

Les agents ainsi recrutés sont engagés par contrat à durée déterminée d'une durée 

maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction expresse, dans la 

limite d'une durée maximale de six ans.  

 

Si, à l'issue de cette durée, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision 

expresse et pour une durée indéterminée. 

 

Les crédits nécessaires sont ouverts au budget général de l’année en cours. 

 

 

XII. CRÉATION D'UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF  
 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

 



Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n°84-53 du 26.01.1984 modifiée notamment par la loi n°94-1134 du 27 décembre 

1994 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale 

 

Madame le Maire explique au Conseil municipal qu’il y a lieu de créer un poste d’adjoint 

administratif, à temps complet dans l’objectif de compléter l’équipe du service administratif de 

la Ville de BOERSCH-KLINGENTHAL. 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DECIDE la création d'un poste d’Adjoint administratif à temps complet avec effet immédiat 

sur le tableau permanent des effectifs de la Ville de BOERSCH. 

 

Les attributions consisteront à prendre en charge les missions de la comptabilité, de l’état civil 

et de la tenue de la liste électorale. 

 

La rémunération se fera sur la base des indices correspondants au grade d’adjoint administratif. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à tous les documents à intervenir. 

 

Les crédits nécessaires seront ouverts au budget de l’année en cours. 

 


